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SENATO DELLA REPUBBI_jiCA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di -concm~to col Ministro del Lavoro e della Previdenza Sociale 

(RUBIN ACCI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL IO GENNAIO 1952 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione n. 88, concernente· l'organizzazione del 
servizio di impiego, adottata a San Fran0isco dalla Conferenza generale della, 
Organizzazione internazionale del lavoro, il · 9 luglio 1948. 

ONOREVOLI SENATORI. - Il 9- luglio 1948 svolgere, la Convenzione sottolinea: quella di 
la Conferenza generale della Organizzazione aiutare i lavoratori acl ottenere un orienta
internazionale del lavoro ha adottato a San mento, una formazione e una riadattazione 
Francisco la . Convenzione n. 88 concernente professionale; quella di organizzare la com
l'organizzazione del servizio di impiego. pensazione delle domande e delle offerte di 

La Convenzione è essenzialmente basata sui lavoro fra un ufficio ed un altro quando il 
seguenti principi: collocamento pubblico e primo non è in grado di collocare convenien
gratuito per assicurare e mantenere il pieno temente i candidati; quella di facilitare la 
impiego e per sviluppare e utilizzare le risorse mobilità professionale in vista di adattare . 
produttive; cooperazione dei rappresentanti dei l'offerta di mano d'opera alle possibilità di 
datori di lavoro e lavoratori mediante l'isti- impiego nelle diverse professioni e di facili
tuzione e il funzionamento di una cf più Com- tare i trasferimenti temporanei dei lavoratori 
missioni nazionali e di Commissioni regionali .· da una regione ad un 'altra in vista di . colmare 
e locali; stabilità degli impiegati addetti e , lo squilibrio temporaneo fra l'offerta e la do
loro indipendenza da ogni cambiamento di manda di lavoro. 
Governo; volontarietà dei servizi del colloca- Fra le ricordate , disposizioni della Conven
mento. Inoltre fra le funzioni più importanti zione e le corrispondenti norme nazionali è 
che i servizi dell'impiego sono chia,mati a stata riscontrata una diretta coincidenza. I 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1400) 



Disegni di legge e relaz1~oni - 1948-52 -2 8enato della Repubblica - 2123 

soli punti per i quali sono state ava,nzate Anche per quanto riguarda l'obbligatorietà 
alcune riserve concernono il principio della , del servizio del collocamento l'Ufficio interna
limitazione al movimento migratorio interno ! zionale del lavoro ha fatto presente che la 
stabilito dalla legge italiana e quello della Conferenza ha preferito il sistema facoltativo, 
obbligatorietà dei servizi di collocamento. che pur presenta qualche vantaggio, per non 

Su tale questione è stato avanzato quesito spingersi troppo fino ad imporre l'obbligo dì 
all'Ufficio internazionale del lavoro per cono- , utilizzare il servizio dell'impiego, per cui resta 
scere se nonostante l'apparente contraddizione sempre permesso agli Stati che ratifichino la 
la disciplina italiana potesse considerarsi in Convenzione, quando le circostanze lo rendano 
armonia con quella internazionale in esame. necessario, di dare al servizio dell'impiego un 
Dalla risposta fornita dall'Ufficio internazio- carattere più impera,tivo del tipo previsto dalla 
nale del lavoro che si richiama a tutti i pre- legge italiana. 
cedenti relativi alla formulazione della Con- ' Stante tale precisazione si ritiene opportuno 
venzione stessa, si desume chiaramente che le procedere alla ratifica della Convenzione, te
limitazioni introdotte in Italia in vista di nendo presente che l'Italia è interessata alla 
evitare l'afflusso della popolazione nei centri 1 ratifica di questa Convenzione, la cui adozione 
urbani non appaiono affatto incompatibili con è stata provocata dalla necessità di ;risolvere 
le disposizioni della Convenzione relativa alla uno degH aspetti importanti del problema 
n1obilità geografica della mano d'opera. della mano d'opera. 

DISEGNO DI LEGGE 

A.rt. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare la Convenzione n. 88 concernente 
l 'organizzazione del s-ervizio di impiego adot
tata a San Francisco, dalla Conferenza gene
rale della . Organizzazione internazionale del 
lavoro, il 9 luglio 1948. 

A.rt. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione suddetta a decorrere dalla data della, 
sua entrata in vigore. 



Disegni di legge e relaz1.~oni - 1948-52 -3- Sennto della Repubblica - 2123 

ALLEGATO. 

OONVENrriON N. 88 

OONOERNANT L'ORGANISATION DU SERVICE DE L'EMPLOI (1) 

La Oonférence générale de l'Organisation internationale du '_rravail, 
Convoquée à San-Francisco par le . Conseil d'adminjstration du Bureau 

international du Travail, et s'y étant réunie le 17 juin 1948, eu sa trente et 
unième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'organi
sation du service de l'emploi, question qui est comprise dans le quatrième 
point à l'ord.re du jour de la session, 

. Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une con
vention jnternationale, 
adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent quarante-huit, 1a convention 
ci-après, qui sera dénommée Oonvention sur le service de l'emploi, 1948: 

Articlé l. 

l. Chaque Membre de l'Organisation juternationale du Travail pour lequel 
la présente convention est en vigueur doit entretenir ou veHler à ce que soit 

· entretenu un service public et gratuit de l'emploi. 
2. La tache essentielle du service de l'emploi doit étre de réaliser, eu 

coopération, s'il y a lieu, avec d'autres organismes publies et privés intéressés, 
la meilleure organisation possible du marché de l'emploi comme partie inté
grante du programn1e national tendant à assurer et à maintenir le plein emploi 
ainsi qu'à développer et à utiliser les rossources productives. 

Artide 2. 

Le service de l'emploi doit étre constitué par un système national de 
bureaux de l'emploi placé sous le contròle d'une autorité nationale. 

Article 3. 

L Le système doit comprendre un réseau de bureaux locaux et, s'il y 
a lieu, de bureaux régionaux, en nombre suffisant pour d~sservir chacune des 
régions géographiques du pays et cmnmodément situés pour les employeurs 
et l es tra vailleurs. 

2. L'organisation du réseau: 
a) doit . faire l'objet d'un examen général: 

i) lorsque des changements importants se sont produits dans la répar
tition de l'activité économique et de la population active; 

""' (l) Cette convention n'était pas entrée en vigueur le J er janvier 1949. 
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ii) lorsque l'autorité compéten.te considère qu.'un examen général est 
souhaitable pour apprécier l'expérience acquise au cours d'une période d'essai; 

b) doit ètre revisée lorsqu'un tel examen aura fait apparaitre la néces
sité d'une revision. 

Article 4. 

L Des arrangements appropriés doivent étre pris par la voie de com
missions consultatives, en vue d'assurer la coopération de représentants des' 
employeurs et des travaHleurs à l'organisation et au fonctionnement du ser
vice de l'emploi ainsi qu'au développement de la politique du service de l'emploi. 

2. Oes arrangements doivent prévoir l'institution d'une ou de plusieurs 
commissions nationales consultatives et, s'il y a lieu, de commissions régio
nales et locales. 

3. Les représent~nts des employeurs et des travailleurs dans ces com
missions doivent étre désignés en nombre égal, après consultation des orga
nisations représentatives d'employeurs et q.e 'travailleurs, là où de telles orga
nisations existent. 

Article 5. 

La politique générale du service de l'emploi, lorsqu'il s'agit de diriger 
les travailleurs vers les emplois disponibles, doit étre arrétée après consulta
tion de représentants des employeurs et des travailleurs par l'intermédiaire 
des commissions consultatives prévues à l'art~cle 4. 

Article 6. 

Le service de l'emploi doit étre organisé de maniere à assurer l'efficacité 
du recrutement et du placement des travailleurs; à cette fin, il .doit: 

a) aider les travailleurs à trouver un emploi convenable et les employeurs 
à recruter des travaHleurs qui conviennent ~ux besoins des entreprises; plus 
particulièrement, il doit, conformément aux règles formulées sur le plan 
national: 

i) enregistrer les demandeurs d'emploi, prendre note de leurs qualifi
cations professionnelles, de leur expérience et de leurs gouts, les interroger 
aux fins de leur emploi, controler, si besoin est, leurs aptitud.es physiques et 
professionnelles, et les aider à obtenir, lorsqu'il y a lieu, une orientation, une 
formation ou une réadaptation professionnelles; 

ii) o btenir d es employeurs d es informa tions précises sur les emplois 
vacants notifiés par eux au service, et sur les conditions quì doivent remplir 
les travailleurs qu'ils rechercheront pour occuper ces emplois; 

. iii) diriger vers les emplois vacants les candidats possédant lès apti-
tudes professionnelle~ et physiques requises; 

iv) organiser la compensation des, offres et des demandes d'emploi 
d'un bureau à un autre, lorsque le bureau consulté en prèmier lieu n'est pas en 
mesure de placer convenablement les candidats Oli de pourvoir convenablement 
aux emplois vacants, ou lorsque d'autres circonstances le justifient; 

b) prendre. des mesures appropriées pour: 
i) faciliter la mobilité professionnelle en vue d'ajuster l'offre de main

d'ceuvre aux possibilités d'emploi dans les diverses professions; 
ii) faciliter la mobilité géographique en ·vue d'aider au déplacement 

de travailleurs vers les régions offrant des possibilités d'emploi convenables; 
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Article 7. 

Des mesures doivent étre prises pour: 

a) faciliter, au sein des différents bureaux de l'emploi, la spécialisation 
par professions et par industries, telles que l'agriculture ou toutes autres bran
ches d'activité où cette spécialisation peut étie utile; 

b) répondre de façon satisfaisante aux besoins de catégories particuliè
res de deman.deurs d'einploi, tels que les invalides. 

Article s.· 

Des mesures spéciales visant les adoJescents doivent étre prises et dévelop
pées dans le cadre des services de l'emploi et de l'orientation professionnelle. 

Article 9. 

l. Le personnel du service de l'emploi doit étre composé d'agents publics 
béné:ijci~nt d'un ~tatut et de conditions de service qui les rendent indépendants 
de tout changement de gouvernement et de toute infiuence extérieure indue, et 
qui sous réserve des besoins du sEJr.vice, leur assurent la stabilité dans leur 
emploi. · 

2. Sous réserve des conditions auxquelles la législation nationale soumet
trait le recrutement des membres des services publics, lesagents du service de 
l'emploi doivent étre recrutés uniquement sur la base de l'aptitude du candidat 
à remplir les · taches qu'il aura à assumer. 

3. Ijes moyens de vérifier ces aptitudes dojvent étr~ déterminés par l'au
torité eompétente. 

4. Les agents du service de l'emploi doivent recevoir une formati(m ap
propriée pour l'exercice de leurs fonctions. 
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Article 10. 

Toutes mesures possibles doivent étre prises par le service de l'emploi, et, 
s'il y a lieu, par d'autres autorités publiques, en collaboration avec les· organi
sations d'employeurs et de travailleurs et avec d'autres organismes intéressés, 
pour encourager la pleine utilisa ti o n du servi ce de l 'emploi par l es employeurs 
et les travaiJleurs sur une base volontaire. 

Article 11. 

Les autorités compétentes doivent prendre toutes mesures nécessaires 
pour assurer une coopération efficace entre le service public de l'emploi et les 
bureaux de placement privés à fins non lucratives. 

Article 12. 

l. Ijorsque le territoire d'un Membre comprend de vastes regwns où, eu 
raison du caractère clairsemé de la population ou en raison d~e l'état de leur 
développement, l'autorité compétente estime impraticable d'appliquer les 
dispositions de la présente convention, elle peut exempter lesdites rég_!ons de 
l'applicati011. de la conventio:rì, soit d'une manière générale, soit avec les excep
tions qu'elle juge appropriées à l'égard de certains établissements ou de certains 
travaux. 

2. Tout Membre doit indiquer, dansson premier rapport annuelà soumettre 
sur l 'application de la présente convention e n vertu de l'article 22 de la Consti- · 
tution de l'Organisation internationale du Travail, toute région pour laquelle il 
se propose d'avoir recours aux dispositions du présent article, et doit donner 
les raisons pour lesquelles il se propose d'avoir recours à ces disposHions. Par 
la suite, aucun Membre ne pourra recourir aux dispositions du présent article, 
sauf en ce qui concerne les régions qu'H aura ainsi indiquées. 

3. Tout Membre recourant aux dispositions du présent article doit indi
quer, d.ans ses rapports annuels ultérieurs, les régions pour lesquelles il renonce 
au droit de recourir àuxdites dispositions. 

Artjcle 13. 

1. En ce qui concerne les territoires mentionnés par l'article 35 de la Consti
tution de l'Organisation internationa1e du Travail telle qu'elle a été amend.ée 
par l'Instrument d'a.mendement à la Constitution de l'Orga;nisation internatio
nal9, du Travail, 1946, à l'exclusion des territoires visés par les paragraphes 4 
et 5 dudit article ainsi amendé, tout Membre de l'Organisation qui ratHìe la 
présente' convention doit communiquer au Directeur généra.l du Bureau inter
national du Travail, da.ns le plus bref. délai 'possible après sa ratification, une 
déclara ti o n fai san t connaitre: 

a) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de 
la convention soient appliquées sans modification: 

b) les territoires pour lesquels il s 'engage à ce que les dispositions de 
la convention soient appliquées avec des modifications, et eu quoi consistent 
lesdites modifications; 

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces 
cas, les raisons pour lesque1les elle est inapplicable; 
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cl) les territoires pour lesquels il réserve sa décision. 

2. Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du premier paragraphe 
du présent article seront réputés parties intégrantes de la ratification et porte
ront des effets identiques . 

3. Tout Men1bre pourra renoncer par une nouvelle déclaration à tout ou 
partie des réserves contenues dans sa déclaration antérieure eu vertu des alinéas 
,b), e) et d) du paragr3Jphe l du présent article. 

4. Tout J\!(embre pourr3J, peudant les périodes au cours desquelles la pré
sente con.vention peut etre dénoncée conformément aux dispositions de l'z,r
ticle 17, con1muniquer au Directeur général une nouvelle déclaration modifiant 
à tout autre égard les termes de toute déclaration antérieure et faisant connaitre 
la situation dans des territoires déterminés . 

.Article 14. 

1. Lorsque les questions traitées par la présente convention entrent dans 
le cadre de la compétence propre des autorités d'un territoire non métropolitain, 

_le Membre responsable des relations internationales de ce territoire, eu accord 
avec le gouvernement dudit territoire, pourra communiquer au Directeur 
général du Bureau international du Travail une déclaration d'acceptation, au 
nom de ce territoire, des obligations de la présente conve)ltion. 

2. Une déclaration d'acceptation des obligations de la présente convention 
peut etre communiquée au Directeur général du Bureauinternational du Travail: 

a) par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation pour un territoire 
placé sous leur autorité conjointe; - -

b) par toute autorité internationale responsable de l'administration 
d'un territoire eu vertu des dispositions de la Charte des Nations Unies ou de 
toute autre disposition eu vigueur, à l'égard de ce territoife. 

3. Les déclarations communiquées au Directeur général du Bureau interna 
tional du Travail, conformément aux dispositions des paragraphes précédents 
du présent article, doivent indiquer si les dispositions de la convention seront -
appliquées dans le territoire a-vec ou sans modification; lorsque la déclaration 
iudique queles dispositions de la convention s'appHquent sous réserve de Ino
d.ifications, elle doit spécifier eu quoi consistent lesdites modifications. 

4. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pour
ront renoncer entièrement ou partiellement par une. déc1aration ultérieure au 
droit d'invoquer une modification indiquée dans une déclaration antérieure. 

5. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pour
ront, .pendant les périodes au cours desquelles la convention peut etre dénoncée 
conformément aux dispositions de l'article 17, communiquer au Directeur gé
néral une nouvell_e déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute 
déclaration antérieure et faisant connaitre la situation eu ce qu1 concerne 
l'application de cette convention; 

.Article 15. 

Les ra.tifications formelles de la présente convention seront communiquées 
au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
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Article 16. 

l. La présente convention ne liera que les Mertlbres de l'Organisation 
internationale du TravaH dont la ratHìcation aura été enregistrée par le Direc
teur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze rnois après que les ratifications de deux 
Membres auront été enregistrées par le Directeur général. · 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre 
douze n1ois après la date où sa ratification aura été enre~istrée. 

Article 17. 

l. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 
l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la convention, par un acte communiqué a u Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistré. ~a dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 
d'une an.née après l'expiration 9-e la période de dix années mentionnée au para
gra;phe préc€dent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prév11e par 
le présent. article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent article . 

. Article 18. 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à 
tous les Membres de l'Organisation internationale dn Travaill'enregistrement 
de toutes les ratifications, déèlD~rations et dénonciations qui lui seront eommuni
quées par les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisationl'enregistrement de la deu
xième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l'attention des Membres de l'Organisation sur la darte à laquelle la présente 
conventjon entrera en vigueur. 

Article 19. 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera 
au Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregist.rement, conformé
ment à l'article 102 de la Oharte des Nations Unies, des renseignements complets 
au sujet de toutes ratifications, de toutes déclarations et de tous actes de dénon
ciation qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 

Article 20. 

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente convention, le Oonseil d'administration du Bureau 
interna tional du Tra vail devra présen ter à la Oonférence générale un ra pport 
sur l'application de la présonte convention ,et décidera s'il y a lieu d'inserire 
à l'ordre du jour de la Oonférence la question de sa revision totale ou partielle. 
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Article 21. 

l. Au cas où la Oonféronce adòpterait une nouvelle convention portant 
revision totale ou partiolle de la présonte convention, et à 1noins que la ·nouvelle 
convention ne dispose autrement: 

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant revi
sion entrainerait de plein droit, ll.onobstant l'article 17 ci-dessus, dénonciation 
immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle couvention 
portant revision soit entrée en vigueur; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convontion 
portant revision, la présente convention ·cesserajt d'etre ouverte à la ratification 
d es Membres. 

2. La présente convention d~meurerait en tout cas en vigueur .dans sa 
forme et , teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient .. 
pas la convention portant revision. 

Article 22. 

. Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font 
égalemen t foi. 




